PROCEDURE Derniére mise a jour :
[RESSOURCES HUMAINES] Février 2025

Personnes de référence : Directrice de créche -

Concerné-e-s : Personnel Graines de Bambin . .
Gestionnaire RH

ANNEXE 10 — Attestation du nombre de kilomeétres Domicile — Lieu de travail
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Je soussignée, déclare me rendre régulierement au travail par ..o,

(Préciser le(s) moyen(s) de locomotion)
Sur une distance de km (aller)

Je m’engage a signaler toute modification de moyen ou de distance de transport
immédiatement a mon employeuse.

Accord de la responsable et signature
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